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Initiatives ministérielles

[Traduction]

M. Comuzzi: Monsieur le Président, je ne me suis peut-être
pas exprimé clairement au début de mon intervention
aujourd'hui. Je ne défends rien de ce qui s'est produit dans le
passé. En fait, j'estime, à l'instar du député, qu'on dévoilera
peut-être au grand jour, à un moment donné, bien des choses qui
se sont passées au sujet de la privatisation.

Je ne crois pas que ce soit là notre tâche aujourd'hui. À mon
avis, nous devons maintenant décider si une partie, la Pearson
Development Corporation, doit être indemnisée. Laissons donc à
plus tard les problèmes de fonctionnement du gouvernement et
leur évolution, pour ne pas nuire à notre préoccupation immédia-
te. Je n'ai rien à cacher, pas plus que le gouvernement, sur ce que
nous avons fait.
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Si quelqu'un a quelque chose à cacher, c'est bien le gouverne-
ment précédent, qui devrait nous expliquer comment il nous a
mis dans cette situation avec la Pearson Development Corpora-
tion.

Tout ce que nous essayons de faire, et j'insiste là-dessus
auprès du député, c'est de réparer un gâchis. Je crois que le
député fait allusion à une commission royale. Qu'est-ce qu'une
commission royale? C'est quatre, cinq ou six personnes indépen-
dantes qui n'ont peut-être pas encore été exposées au problème
et qui reçoivent des fonds. Combien coûte une commission
royale de nos jours? La dernière dont j'ai eu connaissance et qui
portait sur la politique des transports a coûté 22 millions de
dollars. Avons-nous besoin de nous lancer dans ce genre d'entre-
prise aujourd'hui? Avons-nous besoin d'une inquisition de la
sorte pour nous dire ce que nous savons déjà? Sommes-nous
prêts à dépenser un tel montant? Nous aurions un rapport dans 18
ou 24 mois-c'est le temps qu'il faut pour obtenir les conclu-
sions d'une commission royale de nos jours-sur quelque chose
que nous savons déjà.

Je comprends le député et je lui sais gré des observations qu'il
vient de faire, mais je dis que nous devrions nous mettre au
travail, régler cette situation et oeuvrer ici non seulement pour
l'Aéroport international Pearson, mais pour tous les autres aéro-
ports du pays.

M. Jack Ramsay (Crowfoot): Monsieur le Président, je suis
d'accord avec le député du Bloc. Je le remercie d'avoir fait
ressortir le côté sordide de cette affaire.

Je me souviens que l'opposition avait demandé au gouverne-
ment libéral alors au pouvoir de divulguer, au vérificateur géné-
ral, tous les détails de la vente de Petrofina. Le gouvernement
avait refusé d'accéder à cette demande. Ensuite, le gouverne-
ment a changé et les Canadiens ont entendu l'opposition libérale
demander au gouvernement conservateur de faire exactement la
même chose, c'est-à-dire de révéler au vérificateur général tous

les détails financiers de la vente de Petrofina pour qu'il puisse
présenter un rapport précis au public. Ça n'a jamais abouti.

Le député a parlé d'un contrat qui aurait été passé pour l'amé-
nagement de la troisième aérogare et a dit qu'ils avaient demandé
des détails au sujet de ce contrat.

Le gouvernement est-il prêt à divulguer tous les détails de ce
contrat? Nous n'avons pas besoin d'une commission royale d'en-
quête. Il suffirait d'apporter tous les documents pertinents et de
les déposer à la Chambre pour que le public et les représentants
des Canadiens puissent y avoir accès et que tous ceux qui veulent
les examiner et présenter des observations puissent le faire.

Le député aurait-il des commentaires à faire à ce sujet?

M. Comuzzi: Monsieur le Président, j'aimerais effectivement
faire des commentaires à ce propos et je suis heureux d'entendre
le député dire que nous n'aurons pas besoin d'une commission
royale d'enquête.

Sa question tombe à pic. Le Comité permanent des transports
vient justement d'avoir une réunion ce matin. Deux représen-
tants du Parti réformiste participaient à cette réunion où nous
avons déclaré, à l'unanimité, vouloir que le Comité permanent
des transports de la Chambre des communes examine cette ques-
tion de façon aussi approfondie que possible, recueille le plus
d'informations possible et se penche sur celles-ci dans les meil-
leurs délais, de sorte que les députés et les Canadiens sachent
exactement comment a été conclue cette entente qui empiète sur
leurs droits.

J'espère que cela apprendra aux députés de notre côté et de
votre côté de la Chambre que, s'ils veulent honnêtement repré-
senter les habitants du Canada, ils ne doivent jamais plus se
lancer dans un processus de négociation comme celui-ci. Je
serais personnellement très contrarié si je voyais quiconque à la
Chambre se lancer dans un processus de négociation où les
pressions et l'influence seraient telles qu'il serait gênant d'être
un ministériel.
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Je suis content que le député ait posé cette question. L'infor-
mation que le député veut obtenir lui sera donnée par le Comité
permanent des transports
et les membres de son parti.

M. John Nunziata (York-Sud-Weston): Monsieur le Prési-
dent, je tiens à féliciter le député du discours qu'il a prononcé
aujourd'hui. Son allocution a certainement convaincu tous les
députés qu'il était un spécialiste des questions touchant l'Aéro-
port international Pearson et même les transports en général.

J'ai toujours admiré les profondes connaissances de mon
collègue. Je ne dis pas cela seulement parce que je suis d'accord
avec lui, mais parce que, depuis son élection au Parlement en
1988, il s'est fait connaître comme l'un de nos meilleurs spécia-
listes des questions de transport, en particulier en ce qui concer-
ne l'accord de l'aéroport Pearson. Mon collègue m'a beaucoup
conseillé sur cette question.
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